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PETITION

A

Messieurs les Senateurs et Messieurs les Deputes

EN FAVEUR

DE LA DEMANDE D'AUTORISATION

FAITE

Pour les congrégations

Messieurs les sénateurs,

Messieurs les députés,

ANS quelques jours, vous allez avoir à vous
prononcer sur l'autorisation que sollicitent de
vous cinq cents de nos congrégations religieu-

ses. Le pays tout entier, encore ému des incidents
douloureux qui l'ont si profondément troublé, attend
avec anxiété vos décisions. Elles auront une grande
puissance pour calmer les esprits ou les surexciter
encore, selon qu'elles seront ou non favorables» aux
revendications de la liberté. Elles exerceront sur
l'avenir de notre pays une influence peut-être décisive ;
et, rarement des législateurs auront eu devant leurs
contemporains et devant la postérité une aussi redou-
table responsabilité. En ces graves circonstances, per-
mettez à des évêques et à des citoyens français usant
d'un droit que notre Constitution reconnait à tous, de
s'adresser aux représentants du pays, et de plaider
devant vous la cause de ces religieux et de ces religieu-
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ses, dont le sort est entre vos mains. Nous sommes
leurs protecteurs et leurs avocats naturels ; et naguère
encore, le gouvernement de la République nous deman-
dait de les prendre sous notre juridiction. Nous sommes
d'ailleurs des témoins bien placés pour connaître l'esprit
qui les anime et pour prévoir les conséquences <le votre
verdict.

Plusieurs, au cours de cette lutte, ont reproché à
l'épiscopat français, parfois avec quelque amertume,, sa
réserve, puis la modération et la dignité même de son
langage. Mais le premier devoir des évêques responsa-
bles de tant d'œuvres et de si grands intérêts, est de ne
pas compromettre par des interventions inopportunes
ou des déclamations stériles, ceux qu'ils ont le devoir
de protéger et de défendre ; et ils sont juges de l'heure
où ils doivent parler, ainsi que de la manière dont il
convient de le faire.

D'ailleurs, la voix souveraine de Léon XIII, chef
suprême de l'Eglise et gardien du Concordat, deux
fois autorisée, devait s'élever la première. Elle s'est fait
entendre, avec cette juste mesure de fermeté et de
prudence, qui est la vraie force. Rien de ce qui devait
être dit ne fut omis en cette éloquente revendication (1).
La presse l'a transmise aux catholiques. Nous fûmes
heureux d'y adhérer nous-mêmes. Nous l'avons fait
et nous le faisons encore ; et toute notre ambition
aujourd'hui est de nous en inspirer auprès de vous.

S*

(1) Lettre de S. S. Lén XIII à S. Em. le cardinal archev&que
de Paris, 23 décetnibre 1900.
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Toutes les libertés sont solidaires ; celle de la vie
religieuse en implique beaucoup d'autres, et vous ne
pouvez la frapper sans les atteindre toutes du même
coup.

C'est d'abord la liberté de l'Eglise catholique, celle
de la religion de la grande majorité de vos concitoyens.
Sans doute, les congrégations religieuses n'appartien-
nent pas essentiellement à la hiérarchie ecclésisiasti-
que ; mais, nées des conseils évangéliques, organisées
par l'Eglise elle-même pour les pratiquer, elles sont
l'une des formes légitimes de sa vie et de son épanouis-
sement normal. De fait, partout où cette vie n'est pas
comprimée, elles apparaissent. En sorte que la liberté
promise à la religion catholique par le Concordat
implique, pour elles, le droit d'exister. Depuis, en effet,
que ce grand pacte a été signé entre le Saint-Siège et
le gouvernement français, les congrégations religieuses,
tolérées ou autorisées, souvent sauvegardées par des
garanties légales, parfois chargées de missions officielles
ont vécu en France, sauf à quelques heures de tyrannie.
C'est l'auteur même du Concordat, pour n'en citer
qu'un exemple, qui accorda à l'importante Congréga-
tion des Frères de la doctrine chrétienne les immunités
dont ils jouissent et qui les protègent encore aujour-
d'hui. Une si longue prescription, à elle seule, équivau-
drait à un droit.

Il serait donc vain d'espérer que l'épiscopat et le
clergé séculier puissent, en cette circonstance, séparer
leur cause de celle des religieux, qui est celle de l'Eglise
elle-même.

En les proscrivant, vous blesseriez une autre liberté,
qui doit être sacrée pour tous, la liberté (le la
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conscience humaine. C'est pour obéir aux inspirations
de leur conscience que tant de jeunes gens et de jeunes
filles quittent chaque jour le inonde pour se consacrer
à la vie religieuse. Telle est leur conviction, telle est
leur foi. Quelle que soit la vôtre, vous devez respecter
la leur, et, avec elle, ces besoins inhérents à l'âme humai-
ne, dont M. le président du conseil vous parlait naguère
et qui trouvent dans la vie religieuse leur seul refuge.

Au reste, cette vie religieuse, en dehors de la cons-
cience où elle a son inspiration et son principe, n'a rien
dans ses manifestations extérieures, qui ne soit légiti-
me et ne doive trouver accueil près des pouvoirs
publics ; s'associer, vivre avec qui l'on a choisi, habiter
où l'on veut, prier, instruire des enfants, soigner des
malades, élever des orphelins, visiter et secourir les
pauvres, c'est le droit de tout citoyen chez un peuple
libre ; et l'on ne peut s'y opposer, ainsi que l'attestent
de récents événements, sans attenter non seulement à
la liberté d'association, mais au droit de propriété, à
l'inviolabilité du domicile et à la liberté individuelle
elle-même, toutes libertés garanties aux Français par
notre droit public.

Ce sont ces libertés et ces droits inviolables qui,
personnifiés aujourd'hui dans nos religieux et nos
religieuses, attendent de vous la vie ou la mort. Et voilà
pourquoi la France libérale tout entière, sans distinc-
tion de parti ou de croyance, est attentive et anxieuse.

Voilà pourquoi la conscience du père et de la mère
se révolte si énergiquement contre la mesure qui les
priverait du droit de choisir les éducateurs de leurs
enfants.

En refusant d'autoriser les congrégations, ce ne sont
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pas seulement les personnes, les droits et les libertés
qu'elles représentent, que vous détruiriez. Cet acte
aurait un contre-coup dont la portée est incalculable.
Nos religieux ne sont pas une caste isolée dont la ruine
n'atteindrait qu'elle-même. Ils sortent des entrailles
même du pays et y tiennent par des liens indissolubles ;
il n'est pas une ville, pas un village, presque pas une
famille qui ne compte parmi eux quelqu'un des siens.
Frapper ces institutions ce serait frapper tout d'abord
au cœur ces milliers de familles et les blesser dans
leurs sentiments intimes ; ce serait, en plus d'un cas
y jeter le trouble, en les mettant dans une situation
douloureuse entre le devoir d'accueillir ces proscrits et
l'impossibilité de leur rendre, au foyer domestique, une
place qui n'est plus libre, ou dans l'héritage pater-
nel la part qu'ils avaient généreusement abandonnée et
qui n'est plus disponible ; ce serait imposer aux familles
pauvres une charge dont elles sont incapables, en leur
renvoyant, sans ressources, violemment arrachés au
milieu et à la profession qui les faisaient vivre, ceux
dont ils devaient croire l'avenir assuré.

Onéreux à ceux qu'ils retrouveraient, nos religieuses
et nos religieux proscrits manqueraient cruellement à
ceux qu'ils devraient quitter et à qui il faudrait les
arracher. Où trouveriez-vous tant de dévouement à
l'ignorance et au malheur ? Sans doute le dévouement
n'est le monopole de personne, et plus d'une fois nous
l'avons admiré et béni chez les laïques. Mais les reli-
gieux n'en sont pas moins l'élite entre ceux qui se
dévouent, parce qu'ils sont les volontaires, les discipli-
nés, affranchis par ces vœux qu'on leur reproche par-
fois comme un esclavage, de tout ce qui partage et peut
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entraver le don de soi aux déshérités et aux abandon-
nés. Où trouveriez-vous le personnel lui-même néces-
saire à tant de détresses ? Pour ne parler que de
l'enseignement, vous n'ignorez pas que le recrutement
des instituteurs et des institutrices devient chaque jour
plus laborieux dans plusieurs départements, et que
beaucoup de vos écoles officielles sont menacées de
manquer de titulaires ? Oà trouveriez-vous des ressour-
ces pour faire vivre ces nouveaux fonctionnaires et
leur famille ; pour construire de nouvelles écoles, de
nouveaux hospices, puisque ceux que vous fermeriez
retourneraient, vous le savez, à leurs légitimes proprié-
taires ? Le budget de la France ne vous le permet pas;
les communes et les contribuables déjà écrasés vous
demandent grâce. C'est donc sans dédommagement
possible, dans la plupart des cas, que vous enlèveriez
au peuple ses serviteurs et ses servantes, que vous
détruiriez ce service gratuit de l'ignorance, de la pau-
vreté et de la douleur ; de plus, en dehors de cette
intime clientèle, il est autour de toute maison religieu-
se, même la moins mêlée aux oeuvres extérieures, une
classe particulièrement intéressante d'industriels, de
commerçants, d'ouvriers, dont elle est une ressource,
parfois la principale, et que vous feriez disparaître.

Toutefois, si multiples et si graves qlue soient ici les
intérêts privés, ils y sont dominés par l'intérêt national
également en jeu dans la décision que vous allez pren-
dre. L'influence de la France dans le inonde entier, et
particulièrement en Orient, a pour principal agent nos
congrégations religieuses. Personne aujourd'hui ne sau-
rait le contester sérieusement. Aussi, jusqu'à ces
derniers temps, les hommes les plus éminents du parti
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républicain se sont défendus de vouloir étendre au
delà de nos frontières certaines mesures rigoureuses
dont ils frappaient ou menaçaient l'Eglise de France.
Vous n'avez oublié ni le mot d'un homme politique, ni
l'accent avec lequel il protestait de sa ferme résolution
de protéger à l'étranger notre clientèle catholique. Les
esprits les plus réfractaires à cette conviction l'ont
partagée, dès qu'une mission officielle, en les transpor-
tant sur de lointains rivages, les a mis en contact avec
nos missionnaires, et leur a permis de constater la
fécondité de leur oeuvre inséparablement religieuse et
patriotique. Or,il serait contraditoire de vouloir protéger
là-bas, et détruire ou entraver ici. C'est de France que
sortent ces religieux et religieuses, qui, franchissant les
mers, vont chaque jour combler les vides que la mort,
hâtée par la fatigue et la maladie, multiplie si rapide-
ment dans les rangs de ces vaillants, exilés au profit de
la patrie. C'est en France qu'ils sont et doivent être
formés. Ils appartiennent à ces maisons qu'on vous
demande de fermer ou de réduire ; car, presque toutes
leur fournissent un contingent ; c'est dans leurs écoles
et leurs noviciats qu'ils sont initiés à une vie de travail
et d'abnégation. Vous ne pourriez, selon l'expression
de Léon XIII, espérer de voir les branches s'étendre
et fleurir au loin lorsque vous auriez coupé le tronc et
arraché les racines. Le seul refuge de ces congrégations
proscrites par vous serait la terre étrangère. Elles y
apporteraient sans nul doute dans des cœurs sans
amertume, oublieux de l'ingratitude elle-même, l'ardente
intégrité de leur patriotisme et la sincère volonté de
travailler encore pour la France qui les aurait proscri-
tes ; mais ne subiraient-elles pas fatalement la loi du
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milieu ? Ne se transformeraient-elles pas insensible-
ment à l'image et au profit du pays où elles auraient
émigré ? Le Souverain Pontife, obligé de sauvegarder
les intérêts supérieurs que nous aurions délaissés,
devrait abandonner à d'autres ce protectorat qu'il a
.jusqu'ici obstinément gardé à la France. Des rivalités
et des convoitises dont les agitations opportunes ne
peuvent échapper à votre attention, suffiraient à elles
seules à nous révéler le prix de ce privilège séculaire ;
elles devraient aussi nous éclairer sur la solidarité qui
existe entre la destinée de nos congrégations religieuses
et notre intérêt national.

Ce n'est pas seulement l'influence de la France à
l'extérieur, c'est sa vie intime, c'est son unité morale
que vous mettriez en péril.

Au lendemain des dernières et récentes élections,
chaque parti a voulu s'attribuer la victoire ou atténuer
sa défaite, comme il est naturel, en supputant le nombre
des voix. Nous n'avons pas à trancher ce débat ; mais
l'évidence, incontestable pour tous, c'est que la France
y est apparue lamentablement divisée en deux partis
sensiblement égaux. S'il faut en croire le témoignage
(le M. Goblet, deux cent mille suffrages à peine, sur
près de huit millions d'électeurs, sépareraient les vain-
queurs des vaincus. Qu'en serait-il aujourd'hui si la
France était de nouveau consultée ? Toutes les grandes
manifestations de l'opinion publique, la presse, la jus-
tice, le parlement lui-même, attestent, d'ailleurs, cette
division. Aucun Français, soucieux de l'avenir de son
pays, ne saurait accepter un tel état des esprits comme
une situation normale et définitive, sous le regard de
nos alliés inquiets, de nos ennemis vigilants, de l'Euro-
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pe en arme, à la veille peut-être des plus redoutables
éventualités qui peuvent inopinément appeler la France
aux justes revendications de son honneur et de ses
droits,

Ce déchirement de la patrie, cette sorte de schisme
national, en même temps qu'il amoindrit notre force et
notre prestige à l'étranger, s'il se prolongeait, rendrait
impossible à l'intérieur les réformes les plus nécessaires.
Quoi qu'on fasse pour distraire les esprits en agitant la
question cléricale, la question sociale s'impose. Comment
un gouvernement pourra-t-il satisfaire les justes reven-
dications qu'elle suscite et réprimer les convoitises
révolutionnaires qu'elle provoque déjà, sans l'union de
tous les citoyens honnêtes ? Ne serait-ce pas ajourner
indéfiniment des solutions toujours promises et toujours
différées, que de se précipiter, par un nouveau décret
de proscription, dans ces discordes religieuses et civiles,
qui absorbent et épuisent les forces vives d'une
nation ?

C'est en vain qu'on se flatterait de violenter tant de
droits, tant de libertés, tant de consciences, sans susciter
dans tout le pays, avec une énergique résistance, des
agitations dont nul ne saurait prévoir l'issue ni les
conséquences. L'expérience qu'on vient d'en faire, doit
à cet égard dissiper toute illusion. Cette résistance
s'accentuerait d'autant plus qu'elle ne serait ni conte-
nue ni limitée par l'espérance d'un recours à votre jus-
tice ; elle serait exaspérée au contraire par une décep-
tion qui ne lui laisserait de ressource qu'en elle-même.
Elle s'accroîtrait des mesures violentes par lesquelles
on s'efforcerait de la réprimer ; ces mesures apparaî-
traient d'autant plus odieuses, que cette fois elles ne
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seraient point couvertes devant l'opinion publique, par
le prétexte de l'illégalité, puisque les congrégations, à
qui elles seraient appliquées, se sont incontestablement
soumises à la dure loi de 1901, en sollicitant de vous
l'autorisation.

Dans de telles conditions, ces attentats à la propriété,
à la liberté individuelle, ces violations de domiciles, qui
se reproduiraient sur tous les points du territoire, sus-
citeraient non seulement l'indignation, mais la terreur
chez tous ceux qui, actuellement épargnés, y verraient
le prélude de la révolution sociale. Tous se sentiraient
menacés dans ceux qui seraient frappés.

Nous ne provoquons pas; nous prévoyons et nous
avertissons, comme c'est notre devoir, ceux qui peuvent
prévenir un tel déchirement de la patrie, en nous ac-
cordant la liberté.

La tolérance mutuelle, la liberté égale pour tous,
dans le respect de nos institutions, c'est plus que jamais
le seul terrain où tant d'esprits divisés peuvent s'unir
et reconstituer, selon le vou exprimé naguère par le
chef de l'Etat, l'unité morale du pays.

Cette unité morale, que tous les bons Français dési-
rent et dont la France a tant besoin, semblait à une
époque encore récente devoir se réaliser. Les hommes
qui, par leur talent et leurs actes, ont le plus contribué
à la fondation de la République, déclaraient que l'ère
des représailles était close ; qu'elle devait désormais
s'inspirer de cet esprit généreux et libéral qui convient
aux vainqueurs ; qu'elle devait être ouverte à toutes
les bonnes volontés. Déjà Léon XIII, le Pontife pacifi-
cateur, avait, autant qu'il dépendait de lui, provoqué
cette réconciliation. Pour le faire, il lui avait suffi de
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proclamer, à l'heure opportune, la doctrine tradition-
nelle du Saint-Siège. Il rappela aux catholiques que
l'Eglise, qui, au cours de sa longue et tragique histoire,
-a connu des jours malheureux sous tous les régimes
politiques, n'en proscrit, en principe, aucun. Il leur
demanda d'accepter sans arrière-pensée celui que, de-
puis plus de trente ans, le peuple français en 'majorité
s'est donné à lui-même par ses suffrages réitérés, et qui
est devenu le gouvernement national. En proclamant
cette vérité, Léon XIII ne sortait pas de ses attribu-
tions; car il résolvait un cas de conscience posé par les
événements eux-mêmes. Loin d'exiger en cela que les
catholiques abdiquassent leurs justes revendications, il
les encourageait au contraire, il indiquait le seul ter-
rain où nous pouvons les faire entendre, et contracter
les alliances nécessaires: le terrain constitutionnel. En
choisir un autre, c'eût été livrer l'Eglise de France à
-des représailles d'autant plus redoutables que, pour les
justifier, on n'eût pas manqué d'invoquer devant l'opi-
nion publique la nécessité de se défendre contre des
ennemis irréconciliables, obstinément rebelles à la vo-
lonté du pays. Sous la double influence, dont nous
venons d'évoquer le souvenir, les adhésions à la Répu-
blique, en se multipliant, réduisirent à une minorité,
chaque jour moins importante, l'opposition anticonsti-
tutionnelle. Nous n'avons pas à rappeler ici les événe-
ments qui ont ranimé les hostilités ; mais nous devons
constater que la lutte n'a pas mis en cause l'existence
de la République. M. le président de la République
.constatait naguère que, au cours des dernières élections,
elle ne s'était produite presque nulle part en dehors du
terrain constitutionnel, et M. Waldeck-Rousseau décla-
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rait que le péril n'existait plus. La République n'a plus
rien à craindre, semble-t-il, que de ces excès et, du
jour où ceux qui la représentent et la gouvernent ac-
corderaient la liberté à tous leurs concitoyens, ils la
rendraient inattaquable.

Quoi qu'il en soit, si la République courait en ce
moment'des périls, ils ne lui viendraient pas des con-
grégations religieuses; leurs adversaires le reconnais-
sent inconsciemment, lorsque, exagérant d'ailleurs l'ac-
tion et le développement progressif de ces congréga-
tions, ils l'attribuent surtout aux trente dernières an-

nées marquées également par la fondation et l'affermis-
sement de la République en France. Cette coïncidence
ne prouve-t-elle pas que les congrégations ont été inno-
centes de la lutte qu'on leur reproche, ou que, si par
exception quelques-unes s'y étaient vraiment essayées,.
elles auraient été bien impuissantes. Quoi qu'on ima-

gine, au reste, il sera difficile de transformer en parti
politique ces jeunes filles, ces femmes venues de toutes
les classes sociales, pour offrir leur dévouement à qui
veut y faire appel, et qu'absorbent chaque jour et à
chaque heure leurs humbles fonctions de garde-mala-
des, d'infirmières, d'institutrices.

L'enseignement, donné dans nos collèges ou dans nos
pensionnats religieux, ne saurait davantage être accusé
de propagande politique. Le nombre et la variété des
élèves à qui il y est donné, et dont un grand nombre
appartient à des familles notoirement républicaines, y
seraient à eux seuls un obstacle. Aussi bien, ces éta-
blissements sont ouverts à vos inspecteurs. Les repré-
sentants les plus autorisés de l'enseignement libre,
quand ils furent interrogés devant la commission
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chargée de préparer les réformes de l'enseignement
secondaire, n'hésitèrent pas à accepter en principe un
contrôle dont ils n'ont rien à redouter. De plus, l'expé-
rience a prouvé, et chaque jour encore elle démontre
que ce n'est ni à l'école, ni au collège, mais plus tard,
sous d'autres intluences et en d'autres milieux, que se
forment et s'affermissent les convictions politiques. Il
vous suffira, messieurs, d'évoquer vos souvenirs ct de
regarder dans vos rangs pour vous en convaincre. Une
seule chose, à notre avis, pourrait surrexciter chez nos
enfants et nos jeunes gens les préoccupations politi-
ques ordinairement superficielles et éphémères à cet
âge, ce serait la détermination que quelques-uns vous
demandent de prendre et qui consisterait à leur impo-
ser, contre le gré de leurs familles et leurs propres
attraits, un enseignement suspect et odieux par cela
même qu'ils devraient le subir. Cet enseignement, obli-
gatoire dans un sens nouveau, diviserait prématuré-
ment la jeunesse française, et introduirait dans nos
lycées et dans nos collèges, la guerre intestine, d'autant
qu'il laisserait aux parents, molestés dans leur cons-
cience, mille moyens de le discréditer dans l'esprit de
leurs fils.

La prétendue ingérence des congrégations religieuses
et, en général, du clergé dans le domaine politique, ne
saurait jamais, en ce pays et au sein de cette généra-
tion, constituer un péril assez grave, pour sacrifier, avec
la liberté et l'égalité de tous devant la loi, les principes
mêmes et la raison d'être du gouvernement républi-
cain. Nous ne faisons aucune difficulté de l'avouer,
l'opinion publique est presque universellement contraire
à cette ingérence et y oppose un obstacle cent fois plus
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efficace que ne sauraient l'être toutes les répressions
légales et illégales ; cela doit rassurer les plus timorés
à cet égard. Partout, mais plus particulièrement dans
les masses populaires, l'on rencontre cette appréhension
ombrageuse et presque maladive des usurpations de
l'Egl ise et de ses représentants dans la région et sur
les droits réservés au pouvoir civil. On est étonné de
la retrouver à ce degré, au milieu même des popula-
tions les plus chrétiennes et les plus attachées à leurs
prêtres. Par contre, les contrées où l'intervention du
prêtre, au cours des luttes politiques, n'est pas plus
funeste qu'utile au candidat de sa préférence, devien-
nent chaque jour plus rares et plus limitées. Aussi,
quand, à l'encontre de certains conseils sans autorité
comme ils sont sans expérience, nous recommandons à
nos religieux et à nos prêtres la réserve et la discré-
tion en de telles luttes, ce n'est point seulement au nom
de principes supérieurs que nous parlons, mais dans
l'intérêt de la cause qu'ils compromettraient par une
intervention inopportune. Cette disposition presque
universelle de l'opinion politique ne laisse ni une
raison, ni un prétexte à ceux qui invoquent le péril
clérical pour obtenir contre nos religieux un décret de
proscription.

Il n'en faudrait pas conclure cependant que, en
raison de cette disposition des esprits, tout peut être
tenté avec succès contre l'Eglise catholique. Elle s'har-
monise en effet dans l'âme populaire, et très logique-
ment, avec l'attachement profond et non moins univer-
sel, à la religion des ancêtres. Nous parcourons chaque
jour nos villes et nos campagnes ; partout, nous y
constatons, à des signes non équivoques, l'indestrue-
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tible vitalité du sentiment religieux et ses réveils là
même où il pourrait sembler le plus éteint. Non seule-
ment en ces vastes régions de l'ouest, du nord, du sud-
ouest, où les pratiques religieuses sont si générales,
mais dans les régions du centre et du sud-est, qui
sembleraient plus indifférentes et parfois hostiles, ceux
qui consentiraient à y vivre et mourir sans religion>
sans baptême et sans première communion pour leurs
enfants, sans bénédiction nuptiale, sans funérailles
religieuses, ne sont, comparés à la masse, qu'une insi-
gnifiante minorité. La preuve en est dans les pétitions
suppliantes et parfois menaçantes dont nous sommes
assaillis quand, ça et là, la pénurie des vocations sacer-
dotales nous oblige à priver de curé, pour un temps,
l'une ou l'autre de ces paroisses. Le jour où ces popu-
lations s'apercevraient que ce n'est pas l'Eglise qui
s'ingère dans la politique, mais que ce sont les hommes
politiques qui déclarent la guerre à la religion, leur
attitude changerait. Jusqu'ici, ces intentions hostiles,
là où elles existent, leur ont été d'ordinaire soigneuse-
ment dissimulées par des silences, sous des déclarations
rassurantes ou équivoques. Les faits, qui parfois con-
tredisent ces déclarations, ont été limités à des ques-
tions peu accessibles à l'attention des classes populaires
ou vers lesquelles elle n'est pas attirée. Pour la première
fois les populations rurales viennent d'être troublées
dans leurs traditions, par les premières expulsions de
leurs religieuses. L'émotion menaçante qu'elles ont
suscitée dans des contrées diverses, doit inspirer la
prudence et la modération à tout homme d'Etat digne
de ce nom et capable de prévoir.

Aussi bien, messieurs, en dehors des mesures vio-

.303



REVUE ECCLÉSIASTIQUE

lentes et provocatrices, une voie s'offre à la pacifica-
tion, si vous estimez que la situation des congrégations
religieuses en France n'a pas été suffisamment réglée,
et qu'il importe de fixer les droits de l'Etat devant les
légitimes épanouissements de la liberté. Les congréga-
tions religieuses ne sont pas telles qu'on a voulu les
représenter ou que les imaginent certains préjugés:
une sorte de puissance indisciplinée et indépendante
de la hiérarchie ecclésiastique. Les religieux, aussi bien
que les simples fidèles, sont soumis en principe à cette
hiérarchie souveraine ; et ils savent qu'ils doivent l'être
d'autant plus que, sur ce point, fondamental, comme
sur tous les autres, ils sont appelés à une plus grande
perfection. La soumission due au Souverain Pontife et
aux évêques, seuls divinement établis pour gouverner
l'Eglise de Dieu, doit dominer, sans la contredire et en
la sanctionnant, l'obéissance qu'ils doivent à leurs supé-
rieurs immédiats. Cette autorité de l'épiscopat, en tous
cas subordonnée à celle du Souverain Pontife, reste
pleine et sans réserve sur un très grand nombre de
congrégations, celles de femmes en particulier. Sur
d'autres, il est vrai, pour des raisons supérieures dont
le Saint Siège est juge, elle est limitée. Mais, il s'en
faut que ces congrégations, dites exemptes, soient en
toutes choses affranchies de l'autorité épiscopale. Leurs
immunités sauvegardent la liberté de leur vie intime
et de leur gouvernement intérieur. Dans leur action
extérieure et publique elles ne sont et ne peuvent être
que les auxiliaires du clergé séculier, et conséquem-
ment elles demeurent dans une grande mesure sous
notre dépendance. En de récentes instructions, le Saint-
Siège a pris soin de déterminer les points importants
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où cette juridiction de l'Ordinaire est maintenue et
doit s'exercer à l'égard des congrégations exemptes.
Ces cas se réfèrent justement aux circonstances où un
gouvernement jaloux de ses droits pourrait conserver
quelque ombrage: "la fondation d'une maison dans le
diocèse, les écoles publiques, les asiles, les hôpitaux et
autres établissements de ce genre, la promotion de
leurs sujets aux ordres, la prédication, l'administration
des sacrements, la consécration des églises, l'érection
des confréries ou congrégations pieuses, la publication
des livres."

Nous savons que des républicains éprouvés, qui attri-
buaient aux congrégations vis-à-vis de l'épiscopat une
indépendance excessive et imaginaire, dont ils s'alar-
maient, se sont déclarés surpris et satisfaits de ces
déclarations. C'est avec ces réserves, mais dans cette
large mesure, que le Saint-Siège, déférant aux exigen-
ces du gouvernement français, consentit à ce que les
congrégations exemptes elles-mêmes se déclarassent
soumises à la juridiction de l'ordinaire.

Si donc des abus venaient à se produire au sein d<s
congrégations religieuses, les évêques seraient là, cons-
cients des limites, mais aussi de l'étendue de leurs
droits, et ils ne les abdiqueraient pas au profit d'ini-
tiatives sans autorité. Il appartient au gouvernement
de leur signaler ces abus, et d'en demander la réforme,
s'il y a lieu, ainsi qu'il le fait en des occasions sembla-
bles, quand il s'agit du clergé paroissial. Déjà dans la
crise actuelle, les instructions et les sages conseils de
l'épiscopat n'ont pas peu contribué à maintenir celles
des congrégations qui vous demandent l'autorisation,
dans une situation légale qui les a protégées jusqu'ici,
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et qui ne donnerait, devant l'opinion publique, aucun
prétexte à leurs proscripteurs.

Au cas où l'autorité épiscopale serait insuffisante, les
relations officielles du gouvernement français avec le
Suint-Siège lui laisseraient ouverte une autre voie
conciliante, celle que Léon XIII, toujours respectueux
du pouvoir civil: souverain en son ordre, lui offrait
dans cette même lettre où il défendait d'ailleurs élo-
quemment la cause des congrégations religieuses:
" Passant sous silence, écrit-il, d'autres considérations
que l'on fait au sujet des congrégations religieuses,
nous nous bornons à cette importante remarque. La
France entretient avec le Saint-Siège des rapports
amicaux fondés sur un traité solennel. Si donc les
inconvénients que l'on indique ont sur tel ou tel point
quelque réalité, la voie est ouverte pour les signaler
au Saint-Siège qui est disposé à les prendre en sérieux
examen et à leur appliquer, s'il y a lieu, des remèdes
opportuns."

Le Concordat, qui donna autrefois la paix religieuse
à la France, pourrait encore aujourd'hui la lui garder
à la condition qu'il fut loyalement interprété et appli-
qué. Il reste ouvert, et le jour où un gouvernement
fort et libéral, fidèle à de glorieuses traditions, entre-
prendrait de règler, d'un commun accord avec Rome,
la situation des congrégations religieuses en France,
les esprits les plus prévenus, s'ils étaient équitables,
s'apercevraient que l'existence de ces instituts et leur
légitime épanouissement sont compatibles avec tous
les droits de l'Etat, sans qu'il soit nécessaire de leur
immoler la liberté.

Ce sont, dans notre conviction, les conclusions défi-
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nitives et pacificatrices au conflit qui nous divise.
Puissent-elles prévaloir afin de prévenir les luttes
indomptables de la conscience que nous devrions sou-
tenir et les réactions violentes qui s'annoncent et que
nous voudrions épargner à notre pays! Puissiez-vous,
messieurs, avoir l'honneur de poser les prémisses de
cette conciliation désirable, en accordant la liberté de
la vie sociale à un si grand nombre de vos concitoyens
qui l'attendent de votre justiée et de votre prévoyance.

Ont signé jusqu'à ce jour:

t BENOIT-MARIE, cardinal LANGÉNIEUX, archevêque de
Reims.

t FRANçOIs, cardinal RICHARD, archevêque de Paria.
t VICTOR-LUCIEN, Cardinal LECOT, archevêque de Bor-

deaux.
t ADOLPHE -OU Is-ALBERT, cardinal PERRAUD, évêque

d'Autun.
t PIERRE, cardinal COULLIÉ, archevêque de Lyon.
† G.-M.-JosEPH, cardinal LABOURÉ, archevêque da

Rennes.
† ETIENNE, archevêque de Sens.
t MARIE-ALPHONSE, archevêque de Cambrai.
t FRANÇOIS, archevêque de Chambéry.
t FULBERT, archevêque de Besançon.
t MATHIEU-VICTOR, archevêque d'Auch.
t L. FRANÇOIS, archevêque d'Avignon.
t RENÉ-FRANÇOIs, archevêque de Tours.
t PIERRE, archevêque de Bourges.
t EUDOXE-IRÉNÉE, archevêque d'Albi.
† JEAN-AUGUSTIN, archevêque de Toulouse.
t FRANÇoIs, archevêque d'Air.
t VICTOR, évêque d'Aire.
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t CHARLEs-FRANÇOIS, évêque de Nancy..
t JOSEPH-MICHEL-FRÉDERIC, évêque de Viviers.
t CHÂRLE3, évêque de Blois.
t PAUL, évêque de Versailles.
-t ETIENNE, évêque de Neyers.
t CLOVIS JOSEPH, évêque de Luçon.
t HENRI, évêque de Tulle.
t EmMAN;-.UEL, évêque de Meaux.
t PIERRE-EuGÈNE, évêque de Pamiera.
t ADOLPHE, évêque de Montauban.
t CHARLES, évêque d'Agen.

t Louii-JOSEPH, évêque de Belley.
t FIRM~IN, évêque de Limoges.
t PROSPER-AMiABLE, évêque de Gap.
t PIERRE-MARIE, évêque de Saint-Brieuc.
t ALFRED, évêque d'Arras.

tJEÂN-MARIE-FRANÇOIS, évêque de Saint-Flour.
t PIERRE-MA&RIE, évêque de Clermont.
t ALPHIONSE-G&aRRIEL, évêque de Saint-iDié.
t AUGUSTE, évêque de Moulins.
j CONSTANT-LOUIS-MARIE, évêque du Puy.
t STANISLAS, évêque d'Orléana.
t HENRI, évêque de Poitiers.
t CLAUDE, évêque de Séez.
t MICHEL-ANDRÉ, évêque de Châlons.
t PIERRE ExILE, évêque de Nantes.
t GABRIEL, évêque de Chartree.
t FÉLIX, évêque de Nimes.
t LÉN évêque d'Amiens.
t E -CHRISTOPIHE, évêque de Cahors.
t H E NTI, évêque de Nice.
t JEAN, évêque de Digne.
t AUGUSTIN-VICTOR, évêque de Soissons.

t AMÉDÉE, évêque de Vannes.
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t MÂRIE-PROSPER, évêque du Mans.
t GUSTAVE ADOLPHE, évêque de Troyes.
t FRANÇO IS ALEXANDRE, évêque de Saint-Claude.
t PHILIPPE, évêque d'Evreux.
t LÉoN-ADOLPHE, évêque de Bayeux.
t JOSEPH, évêque d'Anger@.
t JOSEPH, évêque de Coutances.
t JULES, évêque de Perpignan.
t FRANÇOIS-VIRGILE, évêque de Quimper.
t PÂUL-EMILE, évêque de Grenoble.
t A.-J0SEPH-EUGÈNE, évêque de Fréjus.
t MARIE JEAN-CÉLESTIN, évêque de Beauvaie.
+ Louis EuGÈNE, évêque de Rodez.
t J.-F.-ERNEST, évêque d'Angoulème.
t Louis-ERNEST, évêque de Verdun.
t PAULI.N, évêque de Marseille.
t NICOLAS -JOSEPH, évêque de Périgueux.
t SÉBASTIEN, évêque de Langreo.
t FRANÇOIS -XAVIER, évêque de Tarbes.
t HENR-Louis, évêque de Mende.
t FRÂNÇOIS-MÂRIE-ANATOLE, évêque de Montpellier.
t CHARLES -PIE RRE-FRANçO IS, évêque de Valence.

Nous pouvons ajouter que les signatures n'ont été-
recueillies que parmi les évêques ayant leur siège dans
la France continentale. Ils sont, actuellement, au
nombre de soi xante- dix-neuf.

309ý



REVUE ECCLÉSIASTIQUE

CONCLUSION DE L'ABSOUTE,
LE CORPS ABSENT

I-Récitation du v. Ânina ejus

(Suite)

2o DÉCRET. - Reprenons donc les preuv'es déjà indi-
~quées. Commençons par le décret, que nious citerons
d'après la nouvelle collection des décrets des rîtes et
dont le texte d'ailleurs ne diffère pas substantiellement
du premier.
1743 CONGREGATIONIS (3073)

CANONICORUM REGULARIUM
LATERANENSIUM

7. An post absolutionem, quae fit super calaver lu die
obitus, vol super tumnlum in die anniverearjo, aut super
lecticam seu ca8trum doloris in die Commemorationia omnium
fidelium defunctorum, dicto versiculo Requiescant in pace,
subjungi 'debeat:- Anima ejus, et animoe omnium fidelium
defunctorum per mi8ericordiam Dei requie.scant in Pace, cum
de hoc nullam mentionem fecerint Gavantue et alii Coeremo-,
niai.., quod tantum legitur in Rit. Rom. de Exequiis in
'fne 1
..........................................................

Ad. 7. IlServetur iRituale : st in Commemoratione om-
nium fidelinm defunctorum nihil siuperacldendum."
....................................... .................

Die 2 Decembris 168t.
Pour bien comprernire cette décision, il ne suffit pas

*de lire la réponse eervetur J.?ituale etc., mais il faut ana-
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lyser la demande et bien voir comment la réponse
s'adapte à chacun de ces éléments. On demande s'il
faut dire le v. Anima ejus dans les trois cas suivants :
(a) super cadaver in die obitus (il n'y avait pas de doute
sur ce point, le rituel le dit clairement), (b) super
tunulum in die anniversario (par conséquent le corps
absent, le rituel n'en parle pas expressément, c'est pré.
cisément le sujet de ce travail), (c) aussi in die Comme-
morationis omnium /idelium defunctorum. La Congréga-
tion doit embrasser ces trois doutes dans sa réponse.
Or celle-ci ne renfermant que deux propositions, dont
la seconde (at in Commemoraiione...) se rapporte exclu-
ivement au troisième doute, il est clair que les mots

servetur Rituale répondent aux deux autres cas. D'autre
part le rituel fait expressément dire ce v. à l'absoute
faite sur le corps (18). Il faut donc conclure que cette
décision exige qu'on le dise également en l'absence du
corps et conformément à l'indication du Rituel, comme
le décret y renvoie. De plus les deux propositions de
la réponse étant unies par le mot at se trouvent oppo-
sées l'une à l'autre. Or, il est manifeste que la deuxième
fait omettre ce verset, at in Commemoratione omnium fide-
lium defunctorum nihil 8uperaddendum, donc la première
servetur Rituale le prescrit dans les deux autres cas. S'il
n'y avait pas opposition entre les deux parties, la Con-
grégation aurait répondu simplement negative. Il est
donc évident que servetur Rituale signifie : ad lam et
2am partem dubii, c'est-à-dire le corps présent et le

(18) Tit. VI, ch. 3, fin du n. 14 qui ekt très long.
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corps absent affirmative ; ad 3am: c'est-à dire le 2

novembre, nihil superaddendum ou negative.

Cette réponse au premier et au second doute nous

montre tout d'abord que le rituel par son silence, ne
prescrit pas l'omission, mais plutôt la récitation de ce

verset. Dans le cas où la Congrégation aurait adopté

la première opinion, elle aurait répondu ad tam par-

tem affirmative, negative ad 2am 'anniversaire) et 3am

(le 2 novembre). Toute autre conclusion est fausse, et

les tenants de la première opinion ne se seraient pas

trompés si au lieu de lire cette décision avec l'idée

arrêtée que le rituel faisait omettre le v. Anima ejus

en l'absence du corps, ils l'avaient analysée comme ci-
dessus.

Nous sommes arrivés à l'examen des livres liturgi-
ques. Il faut avouer que la tàche est facilitée par la

décision précédente.

Reprenons le rituel qu'on vient de mentionner. Mals

cette fois étudions en le texte.

3o RITUALE. - Dans la Vie partie du chapitre 3
Ezequiarum Ordo n. 14, à la fin, il est fait mention ex-
presse du v. Anima ejus, à la suite du v. Reguiescat in
pace. Plus loin (après l'office des défunts) au chapitre 5
De Ogicio faciendo in exequiis, absente corpore defuncti, et in
die tertio, sept imo, trigesimo et anniversario, le n. 2 finit par
les v. Requiem æternam et Requiescat in pace, sans le v.
Anima ejus. C'est à cause de cette omission que les
auteurs de la première opinion ont prétendu qu'il ne
fallait pas dire ce v. Mais il faut bien remarquer que

312 ,
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ce n'est là qu'une indication négative sur laquelle il ne
faut pas établir un argument en présence d'une preuve
positive et évidente telle que celle tirée de la décision
de 1684. D'ailleurs le n. 4 de la rubrique qui suit im-
médiatement ôte tout fondement à ce raisonnement. Le
voici .

4. Prædictus autem Officii ritus pro defunctis adultis tam
sacerdotibus et Clericis, quam fScularibus et laicis, servari
debet in Officio sepultuIæ in die depositionis, sive tertio,
septimo, trigesimo, et anniversario.

Peut-on dire plus clairement que l'office et l'absoute
se font de la même manière que le corps soit absent
(3e, 7e, 30e jour et anniversaire) ou qu'il soit présent
(in Ofiicio 8epulture in die depositionis) ? Dès lors c'est sans

fondement qu'on affirme que le v. Anima ejus se dit le
jour de la sépulture, mais non dans les autres cas.

Il faut donc conclure qu'on doit observer tout ce qui
est indiqué dans ce chapitre 5 du Rituel, sans omettre
les détails qui manquent et qu'on trouve au chapitre 3.
Agir autrement serait mettre ces deux chapitres en con-
tradiction, et la décision de 1684 en opposition avec l'un
d'eux, ce qui est contraire aux règles d'interprétation,
comme injurieux à l'autorité.

4o MISSALE -Pareillement la rubrique du missel ne
fournit qu'un argument négatif, faible en lui-même et
détruit dans ce cas par le décret de 1684. D'ailleurs on
peut alléguer que la cérémonie de la sépulture ou de
l'absoute qui suit une messe du Requiem est du ressort
du rituel et ron du missel, et que, par conséquent il ne
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faut pas s'étonner de ne pas trouver dans ce livre tout

les détails des cérémonies qui n'entrent pas dans son

cadre.

50 CAEREMONIALE EPIscoPoRiu.-Ce livre pareillement

ne fait en général qu'indiquer aux évêques les détails

qui les concernent et de quelle manière désormais ils

doivent accomplir des cérémonies qu'ils faisaient précé -

demment étant simples prêtres. Dans les divers chapi.

tres de ce livre sont omis un grand nombre de détails

que les évêques doivent cependant observer comme

précédemment. La preuve qu'on en tire pour omettre

le v. Anima ejus n'a donc aucune force probante.

D'autre part, nous avons vu que, si le rituel omet

aussi la mention de ce v., non seulement il n'affirme pas

son omission, mais il dit expressément que l'on observe

le môme rite (pærdictus... ritus... servari debet) à la sépul-

ture qu'à l'absoute du 3e, 7e, 30e jour et au jour anni-

versaire. Il faut donc de ce chef, et de plus en vertu de

la décision si claire de 1684, toujours et dans tous ces

cas, ajouter le verset Anima ejus. Le seul jour où on doit

l'omettre est celui de la Commémoraison des fidèles

défunts, le ) novenibre (19). lI faut l'ajouter aussi pour

la même raison dans le cas où l'on chante un libéra pour

toutes les âmes du purgatoire. (20).

(19) Une autre décision du 31 août 1872 Florentina (Florence,
Italie) n. 3267 (5806) réponi que selon la pratique de Rome, on
lit ce v. au pluriel (animo eorum- et animoe omnium fideliumr...),
lorsque l'on célèbre pour plusieurs défunts, malgré la pratique
c >ntraire ; elle confirme ainsi implicitement celle de 16S4.

(20) Cavalieri à l'endroit cité plus haut.
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ACTA SANCTAE SEDIS

EX SS. RITUUM CONGREGATIONE

DE QL'EIIETARO

Solution de certalns doiiîeq. - Messe dlevant le T. S. Sacrement.
- ProceeMion et reliqnes. - Aspîersion. - ('lint du "1 Salve
Regina devant le T. S. Sacreinent exposé. - Uage parti.
enlier pibur la lotion des mainîs au "6Lavabo". - Grand
autel et Crypte,

G'( DIERNI Caeremoniarum Magistri ln Ecclesia

Cathedrali de Qiieretaro, Mexicanae Ditionis,
summopere cupientes, ut ea quae ad cultum

divinum pertinent, rite peragantur, de consensu. et
approbatione Rà3v. mi sui Episcopi, quae subsequuntur
dubia Sacrorum. RItuum Congyregationi humillime
exposuerunt ; nimirtum:

1. Iu omnibus Ecclesiis huius Dioecesis servatur anti-
qua consuetudo, fidelium venerationi p'iblice expo-
nencli Ssrnum Sacramentuin sive in Missis renova-
tione, quae cum cantu relebrantur, sive, de licentia
Ordinarii, in illis quae solemniter peraguntur occasione
alicuiius magniae festivitatis, et in eisdemn Missis distri-
buitur Sacra Communio, non obstante expositione,
campanulae pulsantur, tum ad Sanctuo et ad elevatto-
nem sacrarum specierurn, tum etiam immediate antc.
distributionem S. Synaxi. Hinc quaeritur :1. Numi
continuari possit consuietudo '.%issas cantandi coram
S:s.mo Sacrarniento p'ilamn exposito ? I-. Et quatenus

315,
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affirmative, num S. Communio distribui possit in hu-

-usmodi Mtssis ? 3. Num licita sit 'ulsatio campanu-

larum;

Il. In hiac sancta Ecclesia Cathedrali a terupore suae

erectionis diebus solemnibus, immediate ante Missam

{onventtialem, fit processio intra muros ipsius Eccle-

ýsiae cuim veto Reliquia Ss.mi Ligni Crucis D. N. 1. C.,

quae defertur per Canonicum celebrantem cum veto

humerali ; cum vero pervenitur ad altare S. Berardi

quod est prope Ecclesia, lanuas, celebrans, renibus ad

altare versis, populo ostendit sacramn rellquiam, quo

Lempore fit pausatio processionis dum per Chorum cani-

tur prima stropha hymini Vesperarum occurrentis festi-

vitatis :deinde continuatur processio atque ad altare

majus deposi taque ibidem Sacra Reliquia, canitur Vers.

IOra pro nobis Sancta De! Genitrix " et per celebran-

tem Oratio Il Ominipotens sempiterne Deus, qui glorio-

sae \irgiinis. .. " Iamvero quaeritur :An Processio

ista modo supra dicto licite continuari pessit -. et

quatenus negative, quomodo peragenda sit ?

111. In hac etiam S. Cathedralis Ecclesiae iuxta con-

cessionem Roman! Pontificis Gregorii XII[ die 30

decembris 1573 factam, diebus dominicis, non Canoni-

,cus celebrans Missam, sed Sacrista vel Caeremoniarius,

facit aspersionem aquae benedictae. Usus autem inva-

luit efferendi singulis Canonicis et Clericis aspergillumn

ad sumendamn manu eorum aquam, deinde, facta populi

aspersione praedictus Sacrista vel Caeremoniarlus, quin

O'rationem dicat (haec enim cantatur ab Hebdomada-
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rio), redit ad Sacnistiam ibique porrigit aquam, benedic-
tam, simititer per contactum aspergilli, tamn celebranti
quam Ministris. Cum vero hic modus videatur adver-
sari Rubricis, quaeritur , 1. Quid sentiendum. de asper-
sione Chori per contactum ? 2. Quid de cantu Oratio-
nia ab Hebdomadario ? 3. Quomodo fieri debet asper-
sio Celebrantis et Ministroruni ?

IV. Ex praecepto Conciliji 111 Mlexicani omnibus sab-
batIs per annum canitur lu hac sancta Cathedrali Ec-
clesia, post Comptetorlum Antiphona Salve Rlegina per-
Canonicum. Hebdomadarium, Pluviali indutum, ante-
attare maius, et deinde recitatur in Choro Matutinum
cum Laudibus. Aliquando autem. contigere solet, infra
Octavam. Corporis Christi vel allia diebus, quod. prae-
dicta antiphona cantetur ante Ss.mumn Sacramentum
pubtice expositum, quod non reservatur nisi expletis-
Laudibus :sed cum dubitetur de legimitate huius
praxis, quaeritur :Num servandus sit usus canendi
antiphonam Salve Regina in altari maiori quando ibi
expositum, patet Sanctissimum Sacramentu m?

V. Praeter ampullas vin! et aquae ponitur, etiam, super
credentiam, in aliquibus Eccleslis huius Dioecesis pelvis-
et urceus cum aqua pro manuum lotioiie in Missis
cantatis vel digitorum extremitatîbus in privatis, quan-
do Sacerdos dicit psalmus "Lavabo inter innocentes
manus ... " hoc autem fit quia aqua quae est in amn-
pulla vitrea frequenter non sufficit ad Manus abluen.
das et Calicis punificationem faciendam, sumpto S.
Sanguine, praesertim in Missis cum, cantu. Porro cura
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praedictus pelvis et urceus non sit praescriptus in ru-

bricis Missalis, quaeritur :Num con-tinuari, licere

possit, vel saltem tolerari praefatus usuis?

VI. Altare malus in aliquibus ecclesiis huius 1)ioe-

cecis exstat super cryptam in qua suint plura cadavera

humata, ita ut altare separatuni sit a loculis mortuo-

rum tantum per carnerarn lapidearn ipsius cryptae.

Quaeritur ergo :Au lirltum sit la praedictis Altaribus

Sacrosanctuin Missae Sacrificiumn peragere, quarnvis in

liriea recta sub Altari sInt cadavera in pavimento

,,ryptae ?

Et Sacra eadem Congregatio, ad relationem subs-

cripti Secretarii, exquisito voto Commissionis Litur-

gicae, re mature perpensa, respondendum esse censuit

Ad 1. Detur Decretum n. 3448 Societati8 lesu It Mali

1878 ad I et Il.

Ad H. Pro7.essio in casu continuari potest, sed cele-

brans pluviali indutus deferat Reliquiaru S. Crucis

D. N. 1. C. et cum eadem in reditu tantum ad altare

malus populum benedicat luxta Decretuim n. U224

Brixien, 15 Septembris 1736 ad 1 absque versiculo et

Oratione B. V. M., et ad mentemn.

Ad 111, Quoad primam partem, aspersio Cliori per con-

tactum sustInenda non est, utpote Decretis contraria

praesertim Decreto n. 2013 Leodieià. 27 Septembris 1698

ad 1l, 11I et IV :Quoad 8ecundam partern, Oratio dici

debet ante Atare ab eo qui fecit aspersionein, luxta

becretum n. 1122 Cusentina 119 luii 1659 ; et quoad ter-

<iarn partein, Celebrans et Ministri qui adspersione tem-
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pore in Sacristia sistunt, aspergendi non ýunt sed ad
ecclesiae ingressum accipiant aquam Iustralem.

Ad IV. Affirmative. - Ad V. Negative ad utramque
partem. - Ad VI. Afflinative iuxta Decretum 3460.
Senonemn. 27 lulii 1878 ad Il.

Atque ita rescripsit. Die 18 luthi 1902.

b. -- S.D. Gard. FERRATA Praef.

D. PANICI, Archiep. Laodicen. Serret.

SOLUTION

Sacrée Congrégation des Indulgences

1,es laidulgellccs attachées à Rille ('r<ix de Mi'410ioalne Pîérissent
pas~ lorsque celle-ci (,&toit détruite, oit érige àt sa pblace iue
nouvelle croix.

P. Stephanus Mauraud Missionarius Tertii Ordinis
Regularis S. Francisci, dioecesis Aibiensis, ini Gallia,
humiliter huir, S. Cong.ni Indulgentiaruni quue sequun-
tur exponit: Occasione SS. Missioîîur in paloecia loc
v. d. Aiguefonde, paft Dioecesis, in memoriam
earumdem Missioniirn erecta fuit in propinquo monte
Crux, cui deinde, vi facultatum aluninis 111 Ord. Reg.
S Francisci in Galliis per Apostolicum Breve diei '2
Apr. -1886 concessarum, adnexa' fuerun t Indu lgent!oe
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favore Christifideliumf eam devote colentiain. Porro acci-

dit ut supramemnorata Crux, magna exorta tempestate

eversa fuerit et fere destructa. Nunc vero Chritifideles

novam ibidem erigere satagunt; hoerent tamen dubii

an cessaverint Indulgentîe primitivoe Cruci adnexoe.

ldcirco Missionarius Orator huie S. Coo.gnl sequens

dublum proponiit:

Utrum in casu Crux nova erecta iiu eodern loco, in

quo Crux destructa existebat, gaudeat pristinis indul-

gentils, an nova earumdem concessio requiratur!

Et S. C. proposito dubio respondit :

Ajlrrnative quoad lam partem ; Negative quoad 2amn

juxta Decretutu in una Rati8bonen, d. d. 2~2 Februarji
1888.

Daturn Romie e Secretaria ejusdem S. C. die 10 Juii

1901.
L. -1- S. S. Card. CRETONI, Proef.

Pro R. P. D. FRANC. SOGAR1o, Archiep Amiden, &ecr.

Jos. M. Can.cus COSELLI, SubtL
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OTTAWA. - 19 octobre '1902. - Circulaire au clergé.

1. - Matines et Laudes à -2 heures p. mn.

Il. - Louanges à réciter devant le T. S. Sacrement
en réparation des blasphèmes.

MONTUÉAL. - 30 octobre 1902Ž. - Lettre de Mgr Z.

Racicot, V. G., administrateur du diocèse.
Les mauvaises lectures.
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